
Réunion de 
Comité Directeur

5 janvier 2023



Bureau
Présents : L VALETTE – P MANGEOLLE – MP CANET – D CANET

S CLAUDON – T LEMONNIER – G GREGORI

Invités : S DE OLIVEIRA – G FORMET – Maxime
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Codir 
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G GRUNENWALD – A PHILIPPE – A VINCENT –A BETIS



Vœux du président

Bonne année 2023 à tous

Permettez-moi de vous présenter ainsi qu’à vos proches mes meilleurs vœux au nom du Comité des Vosges : santé avant tout, 
bonheur et réussite de vos projets.

La saison 21/22 a été marquée par un « retour à la normale » des activités basket avec des championnats et des coupes qui ont 
pu se dérouler normalement. L’été a été marqué par de nombreuses animations : finales des coupes des Vosges, fête du mini-
basket, tournoi international U17 M de Saint Dié, Open Plus 3x3 de Gérardmer, Camp d’été du Comité des Vosges à Gérardmer, 
Vosges Basket Tour…

La saison 22/23 est partie sur de bonnes bases avec une augmentation du nombre de licenciés et la création de nouveaux clubs.
Félicitations à tous pour ces efforts.

Cette saison doit permettre aux clubs de favoriser l’essor des nouvelles pratiques (dont le 3x3 qui connait un fort engouement) et 
de nouvelles offres (basket santé, micro-basket…). Ces nouveautés constituent autant d’opportunités de développement pour les 
clubs.

Ce début de saison est également marqué par un point noir : la recrudescence des incivilités. Nous allons lancer un programme 
pour combattre tous ensemble cette dérive et faire prévaloir les valeurs du basket.

La fin de saison connaitra également son lot d’animations, le programme détaillé vous sera communiqué dès qu’il sera finalisé



Hommage à Jean-Denis REMY

Jean-Denis Remy président du club 

de La Bresse est décédé le 

29 décembre 2022 à l’âge de 58 ans 

après 2 années de lutte contre la 

maladie.

Le Comité des Vosges présente ses 

plus sincères condoléances à sa 

famille: son épouse, ses 3 enfants et 

ses petits enfants



Licences au 5/01/23

• FFBB: + 13,9 %

• Ligue Grand Est: + 12,6 %

• CD 88: 2177 licenciés contre 2020 au 5/01/22 soit + 7,8 %

• Après un début de saison canon, l’augmentation du nombre de
licences est passé sous la moyenne nationale. Beaucoup de
pratiquants ne sont pas encore licenciés, l’objectif de + 10% est
encore atteignable…

• Bravo à tous les clubs pour ce bon résultat… qu’il faut confirmer



Vie des clubs…

• 2 nouveaux clubs ont été créés récemment:

• Golden Switch (Neufchâteau activité 3x3)

• Basket Club de Salm (Senones 5x5)

• Ces créations portent à 3 (avec le BC Golbey Epinal) le nombre de

créations de clubs pour la saison 2022-2023 compensant ainsi la

perte de 2 clubs en fin de saison 2021-2022 (ASGE et Tétras)



Assises de l’arbitrage…

• Nous avions tenir les assises de l’arbitrage du CD88 début novembre…

réaliser des

• Nous avons dû y renoncer fautes d’inscrits

• La date était peut-être mal choisie, nous allons rapidement vous proposer

une nouvelle date

• Il est important que toutes les composantes du basket se mobilise autour

de notre manque d’arbitres et contribue à trouver une solution à ce

problème. Tous les clubs devraient être représentés pour ces assises.



Les incivilités…

• Depuis le début de saison nous assistons à une augmentation considérable

des incivilités. 3 faits ont donné lieu à ouverture de dossier disciplinaire

• Cette situation est intolérable, nous devons être collectivement les garants

de la défense des valeurs du basket: respect des autres, solidarité,

intégration, fair-play…

• La Note Fédérale du 31 octobre précise le rôle du référent fair-play

• La FFBB engage un programme au niveau national



Les incivilités

Le Comité des Vosges décline la 
politique fédérale:

❖ Prise de position claire: la lutte 
contre les incivilités est une 
priorité

❖Ne laisser passer aucune 
remontée d’information

❖Accompagner les victimes

❖Déployer la prévention: référent 
fair-play, roll-up, protocole 
d’avant match



Les incivilités

• Plan d’action du CD 88: 

• communication (visio avec les clubs),

• signe de reconnaissance fourni par le CD88 (brassard personnalisé « référent fair-

play »),

• protocole simplifié de début de match (poignée de main en début de match:

capitaines, officiels, référent et parent fair-play),

• roll-up: présence des roll-up distribués il y a 2 ans, possibilité de nouveaux roll-up

auprès du Comité



Le Plan 5000 Equipements 
Note FFBB du 29/12/22 : Mise en œuvre 2023 Volet Territorial et National 

• Le plan 5000 équipements est un programme gouvernemental dans le cadre des JO 2024
permettant le financement de nouveaux équipements sportifs à un niveau allant de 50%
à 80%

• L’Agence Nationale du Sport a validé dans sa note de service du 27 décembre 2023 les
conditions de mise en œuvre en 2023 du plan 5000 Équipements. L’ouverture du
dispositif à l’ensemble des territoires et la répartition des crédits sur l’année 2023
constituent une opportunité́ importante pour assurer le soutien au développement des
disciplines du basketball

• Les démarches engagées depuis plusieurs années dans le cadre du plan INFRA doivent
pouvoir se concrétiser plus largement encore sur 2023 avec un objectif de création de
plus de 400 terrains de 3x3 qui s’ajouteront aux 162 terrains soutenus en 2022 sur ce
programme. Enfin, la FFBB a décidé de présenter à nouveau un projet national
d’équipement mobile auprès de l’ANS.



Le Plan 5000 Equipements 

Les dossiers de demande de subvention sont :

• Déposés par les porteurs de projet à l’attention des services
déconcentrés du ministère chargé des Sports (SDJES ou DRAJES)

• Les SDJES ou DRAJES instruisent les demandes

• Les demandes sont examinées au sein des Conférences des
financeurs (si déjà̀ installées) ou des comités techniques créés à cet
effet

• Les demandes sont instruites au fil de l’eau,

• Les services de l’État informeront l’ANS en mars, mai, juillet et en
septembre des dossiers déposés



Le Plan 5000 Equipements 

• A titre d’exemple, le CD88 a bénéficié du dispositif pour l’acquisition
d’un terrain 3x3 mobile sur remorque (à disposition des clubs).
L’investissement d’une valeur de 36 000 € a été subventionné à 80 %
soit 29 000 € de subvention et un coût net de 7 000 € pour le Comité.

• Le dispositif s’arrêtera fin 2023, il est urgent d’initier les projets
subventionnables



Le Plan 5000 Equipements 

La FFBB et l’ANDES (Association
Nationale des Élus du Sport) ont édité
un guide pour la construction des
équipements de basketball. Ce guide
est disponible sur eFFBB. Il permet
d’initier un projet: type d’équipement
envisageable, financements possible….



Secrétaire Général

Notes eFFBB

• 2022-12-07 NOTE LR CD CLUBS CTS 4-PCT-Prévenir les
violences sexuelles : La FFBB s’est engagée depuis de nombreuses
années pour lutter contre toutes formes de violence dans le basketball. La
signature de la convention avec Colosse aux Pieds d’Argile a permis de
déployer de nombreux outils de prévention, d’organiser des formations à
destination de l’ensemble du réseau et d’accompagner les structures. Le
plan FFBB 2024 « Société et Mixités » prévoyait d’accentuer les actions
pour lutter contre toutes formes de violence avec la création d’outils pour
diffuser plus largement l’information. Ces premiers outils sont disponibles
pour l’ensemble du réseau



Secrétaire Général

• 2022-12-09 4-PCT-CLUBS-Fiches pratiques-VFIN : 



Secrétaire Général

• 2022-12-17 NOTE LR CD CLUBS 4-PCT-CLubs-Assises
Simplification Associative VFIN :

Lors de la journée mondiale des bénévoles et volontaires du 5 décembre 2022, l’Etat a
annoncé la mise en œuvre des assises de la simplification associative sous l’égide du
Secrétariat d’Etat à l’Economie sociale et solidaire et à la Vie Associative.
Nous souhaitons pouvoir relayer le plus largement et fidèlement possible vos
propositions ou suggestions. Les propositions du champ sport seront aussi relayées
par les travaux engagés par le ministère des Sports, des Jeux Olympiques et
Paralympiques et le Comité National Olympique et Sportif Français.
La prise en compte des enjeux sports sera facilitée si nous participons largement à la
consultation en ligne. Elle servira pour la poursuite des travaux dans des groupes
thématiques.
La plateforme de consultation est ouverte du 16 décembre 2022 au 16 janvier 2023.
Cela consiste à répondre à un questionnaire sur vos besoins, vos difficultés, les
avancées perçues, vos bonnes pratiques à partager et propositions en matière de
simplification. La durée de réponse au questionnaire est estimée à 10 minutes.



Secrétaire Général

• 2022-12-22 NOTE LR CD CLUBS 4-PCT-PSF2023-Information 
Campagne-Clubs-VFIN : 
Le calendrier de la campagne 2023

La date de retour des propositions de subvention par les fédérations sportives à
l’ANS a été fixée au 30 mai 2023 (contre le 30 juin les années précédentes). Le
calendrier prévisionnel 2023 doit permettre aux structures de disposer d’un délai
supplémentaire pour réaliser leur dossier.
Les principales dates :
• Lancement de la campagne (paramétrage lecompteasso) : 20 janvier 2023
• Retour des demandes de subventions : 30 avril 2023 (inchangé par rapport à

l’année 2022)
Le calendrier prévisionnel 2023 doit permettre aux structures de disposer d’un
délai supplémentaire pour réaliser leur dossier.



Secrétaire Général

• Les dispositifs



Secrétaire Général

Les demandes de subvention seront évaluées par 5 sous-commissions de la 
Commission Fédérale Clubs. Il s’agit d’une évolution par rapport aux années 2020 et 
2021 au cours desquelles les demandes étaient évaluées par des sous-commissions 
régionales. Ces sous-commissions seront composées d’experts proposées par les 
ligues régionales (en concertation avec les comités départementaux ou territoriaux) 
et coordonnées par un binôme de la CF Clubs. 

L’augmentation des actions liées à la coordination du PSF (évaluation des demandes, 
évaluation des Comptes Rendus Financiers, Lecture des projets Associatifs, Avis sur 
les demandes au titre de la professionnalisation) dans un temps contraint (avril à juin) 
a conduit à modifier l’organisation des commissions. Il s’agit aussi d’avoir une 
évaluation homogène de l’ensemble des dossiers d’un même dispositif sur le 
territoire. 



Secrétaire Général

Le projet associatif :
En 2022, le projet associatif du club a été valorisé lors de l’étude de la demande de subvention PSF pour
«bonifier» la demande du club au titre du PSF. Cette disposition au bénéfice des clubs sera reconduite en
2023 sur la base du projet associatif qui sera déposé dans lecompteasso du club.
L’analyse des projets associatifs de chaque club sera faite au niveau régional. Elle est structurée autour de
10 axes :

• Formalisation du projet

• Structuration
• Partenariats

• Offre de pratique 5x5

• Offre de pratique 3x3
• Offre de pratique VxE

• Projet de Performance Fédérale

• Formation et Emploi 
• Infra

• Responsabilité sociétale



Secrétaire Général

Préparation de la campagne 2023 :

Les clubs peuvent d’ores et déjà préparer leur campagne 2023 de
demande du PSF en

• Actualisant les données génériques de leur structure dans
lecompteasso,

• Préparant les comptes rendus des actions subventionnées en 2022,

• Actualisant leur projet de structure,

• Déposant les documents obligatoires à renseigner dans
lecompteasso.



Secrétaire Général

L’accompagnement des structures en 2023 :

Le programme d’accompagnement des clubs proposé en 2022 sera reconduit. Les
dates des webinaires seront communiquées fin janvier et la note de cadrage de la
FFBB sera produite suite au Bureau Fédéral de début février.

Par ailleurs, la fédération mettra à votre disposition :

• Un guide pour renseigner les comptes rendus d’actions (CRF) sur la partie
indicateur et financière

• Un guide pour renseigner votre demande de subvention.

• Un guide sur le projet associatif dans lequel vous retrouverez la grille d’analyse
du projet de structure.

Rappel : la mission PSF se tient à votre disposition pour toutes questions. Vous pouvez la
mobiliser par le courriel missionspsf@ffbb.com



Pôle Formation

• 2022-12-16 NOTE LR CD CLUBS 2-PFE-OFFICIELS- Fiches
Tuteurs Arbitres :

Le nouveau pacte Officiels #TousEngagés mis en œuvre cette saison par la FFBB prévoit un
accompagnement progressif des Ligues et Comités au travers de la mise en place d’outils visant à
mieux repérer, accompagner les officiels et lutter contre l’abandon précoce de l’activité
d’arbitre. Le plan prévoit ainsi d’accompagner systématiquement par un tuteur expérimenté les
candidats Stagiaires Départementaux, et les Arbitres Départementaux récemment nommés (de
préférence sur leurs 5 premières rencontres et avec le même tuteur si possible).

Pour aider à ce tutorat, la Commission Fédérale des Officiels met à disposition des Ligues
Régionales, Comités Départementaux et Clubs une fiche simple d’aide aux tuteurs pour
l’accompagnement des jeunes arbitres au travers :

• D’un cadre pédagogique

• D’un retour succinct et motivant sur la rencontre officiée avec eux,

• Du signalement de leurs points forts à conserver,

• De pistes de travail succinctes pour progresser,

• De la mise en avant des progrès réalisés.



Pôle Formation

Cette fiche peut être utilisée dans le cadre du tutorat :

• Des arbitres club (même si un espace plus simple existe dans le
cahier de l’arbitre Club de la mallette de formation),

• Des arbitres départementaux, Régionaux ou championnat de
France.

La procédure de renvoi éventuel de la fiche peut être adaptée selon
les structures

Reprendre contact avec les Ecoles d’Arbitrage pour connaître leurs
besoins en termes de formation, d’accompagnement



NOM Prénom Niveau du tuteur Choisir le niveau du tuteur …

NOM Prénom Niveau d'Arbitrage : Choisir le niveau de l'arbitre …

Date Lieu Catégorie d'âge Choisir la catégorie d'âge …

Type de rencontre Choisir  type de rencontre … Niveau de rencontre Choisir  niveau de rencontre ... Difficulté du match Choisir la difficulté du match …

Equipe A Equipe B Score Final : -

Choisir l'appréciation …

Commentaires : 

Choisir l'appréciation …

Commentaires : 

Choisir l'appréciation …

Commentaires : 

Choisir l'appréciation …

Commentaires : 

Choisir l'appréciation …

Commentaires : 

Choisir l'appréciation …

Commentaires : 

Choisir l'appréciation …

Commentaires : 

Choisir l'appréciation …

Commentaires : 

Saisir le commentaire si besoin

Saisir le commentaire si besoin

Saisir le commentaire si besoin

Saisir le commentaire si besoin

Saisir le commentaire si besoin

Saisir le commentaire si besoin

Saisir le commentaire si besoin

Saisir le commentaire si besoin

Contrôle et Gestion de la rencontre

Communication avec son collègue, avec les OTM

Auto-analyse, débriefing 

FICHE TUTEUR ARBITRE

Tuteur

Arbitre Accompagné

Rencontre

Prestation de l'Arbitre Accompagné

Avertissement : Cette fiche doit être renseignée de façon positive et constructive, dans le seul but d'aider l'arbitre à progresser, l'encourager. 

En aucun le tuteur ne doit appuyer excessivement  sur les difficultés, ce qui pourrait décourager et aller à l'encontre de l'objectif de cette fiche.

Jugement des FAUTES

Jugement des VIOLATIONS

Mécanique AK - AT

Gestuelle et usage de la voix

Zones de résponsabilité



Pôle Formation

• Début formation DETB

• Brevets fédéraux en cours

• Sélections filles et garçons. Bon tournoi TIC. Bonne organisation avec 
des retours positifs



Trésorier

Pas de point particulier concernant la trésorerie. 

La caisse de péréquation des clubs de Meurthe et Moselle a été réglée.



Pôle Développement

• Mini-basket :

• Le Noël des babys a réuni plus de 90 enfants. Après les différents ateliers mis en place dans les deux salles de
Fernand David, les participants ont reçu la visite du Père Noël qui leur a amené des bonbons offerts par la Confiserie
Bressaude, une brioche et un ballon offerts par le comité des Vosges.

• Une belle réussite pour cette matinée à en voir les sourires sur les babys présents.

• Merci à toute l'équipe de bénévoles pour leur aide indispensable.

• Le tournoi des Rois, réservés au U9 se déroulera le 7 janvier.

• Les secondes phases U11 commenceront début février. Les inscriptions, ou les clubs pourront choisir un autre
niveau que celui de la première phase, vont être envoyées sous peu.

• Les plateaux U9 se déroulent bien. Les clubs participants doivent répondre au mieux aux inscriptions demandées
par Mickaël Alavoine. Les clubs recevant doivent également retourner le bilan de chaque plateau à Mickaël.

•



Pôle Développement
• 3X3 :

• Un premier stage 3X3 (gratuit) va être proposé aux licencié-e-s U13, U15 et U18 lors des vacances de février.

• Au programme de ces trois journées : entrainement au 3X3, tournois, règles et arbitrages au 3X3, tenue des "tables de marques 3X3 (Eventmaker).

• Plus d'informations, inscriptions à venir mi-janvier.

• Dates et évènements à retenir :

• Les infos, modalités de participation seront communiquées ultérieurement

• Open Plus Access Superleague 21 mai à Epinal

• Open Plus Access Juniorleague 20-21 mai à Epinal

• Open qualificatif au Master Ligue (finales régionales 3X3 club : U13 à séniors inclus, féminin et masculin) : 21 et 22 avril : lieu à confirmer

• Juniors Ligue régional : 10 juin à Verdun

• Master Ligue (finales régionales 3X3 en club) : 24 juin dans le Haut-Rhin

• Open + de Gérardmer 1 et 2 juillet (le comité aura encore besoin de bénévoles pour préparer, animer cette manifestation majeure)

•



Pôle Développement

• Vosges basket Camp 2023 :

• Il a été décidé que le camp 2023 serait proposé sur une seule semaine (beaucoup de difficulté à avoir un nombre
minimal de participants pour la seconde session et ce depuis le recul des vacances scolaires),

• Le camp se déroulera du 09 au 15 juillet pour les filles et garçons nés de 2006 à 2011. Inscriptions via le site du comité.

•

•



Pôle Compétitions

•

• * Dérogations : RAPPEL

• L'adversaire a 10 jours pour répondre à la demande de dérogation, passer ce délai la Commission sportive fixera la date; 
il en sera de même en cas de désaccord des clubs après plusieurs propositions.

• La première facture des dérogations parviendra prochainement aux clubs concernés.

•

• * Le championnat se déroule normalement ; les 2èmes phases débuteront prochainement.

• Le CD 54 est d'accord pour une phase commune en UF15 et UF13 , en principe UF15 sera gérée par le CD54 et UF13 
par le CD88

•

• Rencontres Loisirs : Gérard Grunenwald informe qu'elles ont débuté et qu'elles se déroulent dans la convivialité :           
9 équipes + une Usfen

•

•

•



Signature

Le Président Le Secrétaire Général

Luc VALETTE Gilles GREGORI


	Diapositive 1 Réunion de Comité Directeur
	Diapositive 2          
	Diapositive 3 Vœux du président
	Diapositive 4 Hommage à Jean-Denis REMY
	Diapositive 5 Licences au 5/01/23
	Diapositive 6 Vie des clubs…
	Diapositive 7 Assises de l’arbitrage…
	Diapositive 8         Les incivilités…
	Diapositive 9         Les incivilités
	Diapositive 10         Les incivilités
	Diapositive 11         Le Plan 5000 Equipements  Note FFBB du 29/12/22 : Mise en œuvre 2023 Volet Territorial et National 
	Diapositive 12         Le Plan 5000 Equipements 
	Diapositive 13         Le Plan 5000 Equipements 
	Diapositive 14         Le Plan 5000 Equipements 
	Diapositive 15         Secrétaire Général
	Diapositive 16         Secrétaire Général
	Diapositive 17         Secrétaire Général
	Diapositive 18         Secrétaire Général
	Diapositive 19         Secrétaire Général
	Diapositive 20         Secrétaire Général
	Diapositive 21         Secrétaire Général
	Diapositive 22         Secrétaire Général
	Diapositive 23         Secrétaire Général
	Diapositive 24         Pôle Formation
	Diapositive 25         Pôle Formation
	Diapositive 26
	Diapositive 27          Pôle Formation
	Diapositive 28          Trésorier
	Diapositive 29         Pôle Développement
	Diapositive 30         Pôle Développement
	Diapositive 31         Pôle Développement
	Diapositive 32         Pôle Compétitions 
	Diapositive 33         Signature

